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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2009-930 du 29 juillet 2009 portant application de l’article 62 de la loi
no 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion

NOR : DEVU0913130D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 
Vu le code général des impôts, notamment son article 199 septvicies ;
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L. 441-4 ;
Vu la loi no 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion,

notamment son article 62 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’habitat en date du 8 juin 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article R.* 441-20 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un article
ainsi rédigé :

« Art. R. 441-20-1. − Le plafond par mètre carré de surface habitable telle que définie à l’article R. 111-2,
mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 441-4, est fixé selon les zones A, B1, B2, telles que précisées par
l’arrêté prévu au X de l’article 199 septvicies du code général des impôts, et la zone C, qui est constituée du
reste du territoire national.

Le montant de ce plafond est le suivant :

– zone A : 21,65 € ;
– zone B1 : 15,05 € ;
– zone B2 : 12,31 € ;
– zone C : 9,02 €.
Ces montants sont révisés chaque année au 1er janvier en tenant compte de la variation de l’indice de

référence des loyers mentionné à l’article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les
rapports locatifs. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé du logement et de l’urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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Le secrétaire d’Etat
chargé du logement et de l’urbanisme,

BENOIST APPARU


